
ASSOCIATION DES GOLFS ET GOLFEURS DU CHER 
16 RUE JACQUES BECKER 

18000 BOURGES 

 

16ème Open de Golf du Cher 

Règlement 
  

Dates et lieux :  Dimanche 12 juillet 2026   Golf de Vierzon 
Lundi 13 juillet 2026   Golf de Sancerre 

       Mardi 14 juillet 2026    Golf de Bourges 
 
Forme de jeu :  STABLEFORD SIMPLE 54 TROUS (18 trous par jour) ; 

Classement brut et net ; 
Possibilité de ne participer qu’à un tour en compétition de classement 
(hors classement Open du Cher). 

 
Séries :  1ère série Dames et Messieurs : index inférieur à 16,5 

2ème série Mixte : index compris entre 16,6 et 24,4 
3ème série Mixte : index supérieur à 24,4 (limite d’index : 36) 

 
Compétition ouverte à :  

Tout joueur licencié, français ou étranger à jour certificat médical ou 
questionnaire santé.  
Epreuve limitée à 120 joueurs, dans l’ordre des inscriptions. 

 
Inscriptions :    Dans les clubs concernés jusqu’au vendredi 10 juillet à 17h pour les 

inscriptions aux 3 tours et la veille avant 10h pour 1 tour en appelant les 
golfs de Sancerre : 02.48.54.11 .22, Bourges : 02 48 21 20 01, de 
Vierzon : 02 48 75 21 43. 

 
Droits de jeu :   - Joueuse ou joueur licencié(e) dans un club du Cher : 50€ par journée 

(40€ GF + 10€ engagement)  

- Joueuse ou joueur extérieur(e) : 55€ par journée 
(45€ GF + 10€ engagement)  

- Joueuse ou joueur de moins de 18 ans : 25€ par journée 
(15€ GF + 10€ engagement)  
 

          Le règlement doit être effectué avant l’épreuve auprès de chaque club 
 
Marques de départ :1ère série : bleues pour les dames, blanches pour les messieurs 
             2e et 3e séries : rouges pour les dames et jaunes pour les messieurs 
 
Tirage des départs : 1er tour : dans l’ordre des index,  

 2ème & 3ème tour : dans l’ordre inverse des résultats des 1er et 2ème tour. 
Les départs des joueurs ne participants qu’à 1 tour auront lieu après ceux 
du 3 tours. 

 
Départage :   En cas d’égalité pour la 1ère place de chaque série : play off trou par trou. 

En cas d’impossibilité de terminer un play off, le classement se fera selon 
le plan informatique fédéral (RMS) 

 
Prix :   2 prix en brut et 4 prix en net par série 
 
Remise des prix : A l’issue du 3e tour au golf de Bourges le mardi 14 juillet. 
 
Comité de l’épreuve : 1 représentant de la commission sportive de chaque club l’arbitre ou 

l’OEC désigné 


